
COLLOQUE 
DE LA FEDERATION REGIONALE 
DES OFFICES DE TOURISME 
ET SYNDICATS D’INITIATIVE 
DE BOURGOGNE 

Jeudi 10 Décembre 2009

REUSSIR
SON PROJET 
TOURISTIQUE

L’Office de Tourisme :
acteur de 
développement local

Ce bulletin est à retourner à la :
FROTSI Bourgogne 

11 rue des Forges – BP 82296 - 21022 Dijon cedex
accompagné d’un règlement de 30 € par personne à l’ordre
de la FROTSI Bourgogne.

● Le prix comprend : 
❱ La participation au colloque
❱ Le déjeuner
❱ L’accès aux actes du colloque début 2010

■ Fédération Régionale des Offices de Tourisme 
et Syndicats d’Initiative de Bourgogne

11 rue des Forges – BP 82296 – 21022 Dijon Cedex
❱ Téléphone : 03 80 44 11 43
❱ Fax : 03 80 50 11 74
❱ Mèl : contact@frotsi-bourgogne.com
❱ Internet : www.frotsi-bourgogne.com

■ Nom et Prénom : ....................................................................................................................

■ Fonction : .................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

■ Structure : ...............................................................................................................................

■ Adresse : ...................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................

■ Code Postal : ............................... ■ Commune : ................................................

■ Mail : ..............................................................................................................................................

Sera accompagné(e) de : 

■ Nom, Prénom et fonction : ..................................................................................

......................................................................................................................................................................

■ Nom, Prénom et fonction : ..................................................................................

......................................................................................................................................................................

■■ Assistera(ront) au colloque de la FROTSI Bourgogne

■■ N’assistera(ront) pas au colloque de la FROTSI Bourgogne

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N
Comment venir au colloque 

de la FROTSI Bourgogne ?

Contact

Accès au Palais des Congrès 
et Expositions de Dijon

3 boulevard de Champagne • 21078 Dijon cedex
à la Salle Morey-Saint-Denis



Dans un contexte d’évolution des
règles régissant le Tourisme 
en France, l’Office de Tourisme
s’impose comme un acteur de
réussite du projet de développement
touristique local.

La journée s’ouvrira sur une présentation de la nouvelle Loi
de Développement et de Modernisation des Services 
Touristiques adoptée le 22 juillet 2009 et son impact sur les
Offices de Tourisme et le développement touristique local.

Les Offices de Tourisme sont créés à l’initiative des collectivités
qui en choisissent le mode de gestion. Il parait indispensable
d’associer, cette année, à nos travaux à la fois les OT & SI 
et leurs fondateurs-financeurs. Chacun apportera un 
éclairage sur les partenariats et soutiens existants en la 
matière au niveau régional.

La seconde partie du programme portera sur les liens entre
les OT & SI et leurs collectivités de tutelle dans une 
démarche commune de développement de l’économie 
touristique. La gouvernance et les moyens de fonctionnement
de ces structures seront abordés au travers d’experts et de
témoignages. 

Innovation 2009 : le colloque sera un appui dans la concertation
et le partenariat entre les membres de notre réseau et leurs
financeurs. 

A ce titre, nous vous invitons à assister à nos travaux 
accompagnés de vos élus locaux, départementaux et 
régionaux. Venez nombreux à ce rendez-vous professionnel
d’échanges qui se veut être un véritable support pour 
vous accompagner dans vos projets de développement 
touristique.

Didier MARTIN
Président FROTSI Bourgogne

Jeudi 10 décembre 2009 
au Palais des congrès et des expositions de Dijon

sous le haut patronage de François PATRIAT
Président du Conseil Régional de Bourgogne

9h00 : Accueil 
Palais des Congrès de Dijon - Salle Morey saint Denis
9h30 : Ouverture officielle du colloque par les personnalités

L’Office de Tourisme : 
partenaire des collectivités locales

9h45 : Nouvelle donne du Tourisme en France

❯Les nouvelles règles du Tourisme en France : Information
sur la loi de développement et de modernisation des services
touristiques.
▪ Michel CAZAUBON - Direction Générale de la Compétitivité de 

l’Industrie et des Services - Sous Direction du Tourisme (DGCIS) -
Chef du bureau Destinations Touristiques

10h15 : Le cœur de métier des  OT & SI : 

❯Les missions réglementaires : 
▪ Henri INIESTA – DRT Bourgogne 

❯La commercialisation en Office de Tourisme : 
▪ Emmanuelle LLOP - Avocate au Barreau de Paris - Cabinet Clyde & Co

❯La valorisation du rôle des OT & SI auprès des décideurs :
l’Aquitaine et l’opération « L’Office de Tourisme : metteur en
scène de son territoire »
▪ Bouahlem REKKAS, Directeur de l’OT de Sarlat

11h00 : Témoignages des collectivités locales de Bourgogne

❯Commune :  
▪ Jean-Luc DELPEUCH – Maire de Cluny

❯ Intercommunalité : 
▪ Gérard DELILLE - Président de l’OT de l’Auxerrois et Vice Président

de la Communauté de Communes de l’Auxerrois – adjoint au tourisme 
▪ Yves COURTOT - Président de l’OT de Pouilly en Auxois 

❯Département : UDOTSI / ADT / CDT
Agence de Développement Touristique de la Nièvre
▪ Jean-Louis BALLERET - Président

❯Région : Conseil Régional / FROTSI / CRT
Service Tourisme du Conseil Régional de Bourgogne 
▪ Marie-Françoise MULLER, Vice-Présidente du Conseil Régional 

12h00 : Déjeuner – Hall des Grands Echezeaux
Reprise des travaux à 13 heures 30

Quels choix stratégiques pour réussir le projet
d’un Office de Tourisme en temps de crise ?

13h30 : Synthèse de la matinée
❯Les enjeux économiques, sociaux et environnementaux du

Tourisme en région
▪ Intervention de Didier MARTIN, Président de la FROTSI Bourgogne 

14h00 : Objectifs de création d’un Office de Tourisme 
❯Quels sont les moyens que l’on est prêt à investir dans son OT ? 

Que souhaite-t-on localement ? 
Quelle gouvernance choisir ? 
▪ Maria-Luisa MARTINS DA SILVA 

Avocate au Barreau de Clermont-Ferrand - Cabinet Devès

14h30 : Le choix des moyens 

❯Quelles formes juridiques adopter ? 
Avantages et inconvénients de chacun des statuts. 
Incidences fiscales, sociales, commerciales…
▪ Louis-Pierre EARD-AMINTHAS

Avocat au Barreau de Lyon - Cabinet Védési 

❯Témoignages 
▪ Dominique LE THÉRISIEN - Directeur - OT de Dinan - Pays de Rance
▪ Philippe PÉRINET - Directeur SEM RMG Avignon Tourisme
▪ Lise TRINCARETTO - Directrice OT de Maubeuge
▪ Guy VALEMBOIS - Directeur OT de Le Havre

16h00 : Table ronde : 
❯Témoignages des élus :

Maires, Conseillers généraux et Conseillers régionaux

17h00 : Conclusion et clôture

▪ Claudine BOISORIEUX
▪ Cyril BOULLEAUX
▪ Jean-Yves CAULLET
▪ Catherine LOUIS
▪ Patrick MOLINOZ
▪ Jean-Paul NORET
▪ Christian PAUL 

ou son représentant

▪ François REBSAMEN 
ou son représentant

▪ Rémy REBEYROTTE 
ou son représentant

▪ Simone RIGNAULT 
▪ Daniel PARIS 

ou son représentant
▪ Denis THOMAS
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